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Problème entre associés

Par KSCP, le 28/10/2022 à 09:01

Bonjour, 

Je suis en recherche d'information concernant les agissements de mon associée, majoritaire ,
(je en détient que 33 %)

Cette dernière a fait achéte 24 % de parts d'une société ( sas) par notre société, sans m'en
aviser, sans me communiquer les élements ... 

Est il possible de contester cette acquisition ? 

Peut elle se permettre de le faire sans m'avertir?

Un peu d'aide ne serait pas de refus.

cordialement

Par Cousinnestor, le 28/10/2022 à 09:07

Hello !

KSCP, que disent exactement les statuts de votre société à propos de ses décisons...? 

NB : 34% d'une société ce n'est pas une "majorité".

A+

Par KSCP, le 28/10/2022 à 09:16

RE : 



34 % ... je sais ce n'est pas la majo... d'ou le pb 

mon associé achete par le biais de notre societé des parts d'autres sociétés ... 

je ne sais que faire !!!!

Par KSCP, le 28/10/2022 à 09:17

les decisions sont prises à la majorité, mais n y a t il pas un devoir d'information 

ou autre que je puisse la stopper dans ses démarches
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